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GESTION DU FONDS DE STABILISATION DES INSTITUTIONS REGIONALES

ET 30US-R3GI0NALES PARRAINEES PAR LA CEA

La deuxi€*ne Conference dee chefs de secretariat a officiellement cree le fouds

de stabilisation qui doit pennettre d'avancer des reseources aux institutions re-

gionales et sous-regionales parrainees par la CEA traversant des periodes de diffioultes
financieree tanporaires. Les chefs de secretariat ont en outre decide cjue leurs

institutions devraient faire preuve d'autosuffisance en versant des contributions

initiales au Ponds de stabilisation, oe cpii encouragerait les gouvernements et les

organisations donatrices a, contribuer eux aussi au Fonds. Dans sa resolution 451 (XVIl),
adoptee a sa huiti^ne reunion, la Conference des ministres de la CEA a appreoie la
creation du Fonds de stabilisation, note <jue, dans le cadre de l'autonomie, les institu

tions regionales et sous-regionales parrainees par la CEA devaient elles-manes faire

des contributions initiales audit Fonds ei£lance un appel a tous les gouvernements et
institutions des pays africains pour qu*ils annonoent des contributions au cours de la

a^iatrieme Conference pour les armonces de contributions cpii reunirait les plenipoten-
tiaires et representants des institutions des pays africains, ainsi qu'au cours des
conferences <jui seraient organisees par la suite, de facon a augmenter les ressources
du Fonds de stabilisation.

La guatrieme Conference pour les annonces de contributions se tiendra en avril
1983 et il serait extremement souhaitable de pouvoir informer les participants qu'un
tr^s grand norabre d1 institutions regionales et sous-regionales parrainees par la CEA
ont deja. verse des contributions au Fonds de stabilisation,, A oe jour, les seules
contributions axinoncees au Fonds de stabilisation, d'un montant de 15 000 dollars
chacune, l'ont ete par le Centre regional des services specialises dans le domaine des
laves et des cartes et par l'Institut africain de recherche appliquee et de formation
en matiere de developpement social. Le Centre regional de formation aux techniques
des leves aeriens, le Centre regional afVioain de technologie et le Centre pour la mise
envaleur des ressouroes minerales de l'Afrioue de 1'Sst et de l!Afrique australe ont
pris des dispositions pour pouvoir annonoer oonoretement des contributions. II serait
souhaitable que les chefs de secretariat informent la troisieme Conference des ohefs
de secretariat des mesures que leurs organes directeurs prennent actuellement pour
verser des contributions au Fonds de stabilisation.
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Une question oonnexe dfimportance est la gestion du Fonds de stabilisation. Les
faoteurs entrant en ligiie de compte comprennent le placement et la gestion des
ressouroes .du Ponds de stabilisation, les regies regissatit les demandes ou ^alloca

tion de fonds, par exemple les conditions que les institutions devront remplir pour
obtenir des sommes du Fonds de stabilisation et celles qui regiront l'octroi des
prets, notamment le remboursement des prets et des interets eventuels. A cet egard,
I1institution la plus indiquee pour s'occuper de la gestion du Fonds de stabilisation
est la Banque africaine de developpement.

On compte que la Banque africaine de developpement fera des propositibnsj mais
les chefs de secretariat devront de leur cote accorder la plus grande attention a la
question de la gestion du Fonds de stabilisation.

de .■ ■
Erifin, il convient se souvenir qu'on ne peut gerer un Fonds de stabilisation

dont les caisses sont vides*


